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INITIATIVES ATOMIQUES

Le pantheon grec pour
illustrer le prix de
SuisseEnergie

Hans Luzius Schmid, directeur suppleant
de I'Office federal de l'energie et responsable

du programme SuisseEnergie-,

Marie-Jose Wiedmer-Dozio, architecte et
urbaniste genevoise.

Ont par ailleurs ete designes comme experts:
Lino Guzzella, professeur des technologies de

l'environnement ä l'EPFZ, ainsi que Felix Walter,

partenaire ECOPLAN et responsable du

programme du Projet National de Recherche

PNR 41 «Transports et environnement».

Au 19 avril-2003 (delarde remise des projets),
Elke Schelling, responsable de projet et direc-

trice supplbante de sun21 ne denombrait pas
moins de 48 travaux candidats au prix. «Ce

resultat a largement depassd nos attentes!».

46 projets ont ete juges recevables; 38 prove-
naient de Suisse alemanique, 7 de Suisse ro-
mande et 1 du Tessin.

II n'est pas si surprenant que le prix pegasus
ait donne des ailes ä de nombreux prbten-
dants, puisqu'un cheque de CHF 100 000.-

btait promis au laureat. «Le developpement
de l'idee la plus convaincante sera soutenu
afin que le projet consacre beneficie d'une
diffusion maximale», predsait le texte de

mise au concours. Les explications d'Elke

Schelling: «Nous entendons aller plus loin

que de simplement congratuler un laurbat».

Le prix pegasus sera decern^ ä l'occasion du 6e

Forum international de l'energie sun21, qui

aura lieu le 26 juin 2003 ä Bäle. Dans l'esprit
des shows ä la hollywoodienne, 5 ä 6 projets

«nomin£s» seront initialement präsentes avant

que ne soit communiqub le nom du laureat.

Inscription aupres de sun21, CP 332^_
CH-4010 Bale, tel. 061 227 50 55, fax

061 227 50 52. (Les lectrices et les lecteurs

d'energie extra peuvent egalement s'inscrire

apres la cloture officielle des inscriptions, le 8

mai 2003).

«Hors service
tot ou tard»
Apres le resultat de la votation du 18

mai 2003 sur les initiatives atomiques,
le Departement federal de l'environnement,

des transports, de l'energie
et de la communication (DETEC) precise.

Avec la loi sur l'energie nucleaire, le Conseil

federal et le Parlement ont elabore un contre-

projet indirect aux deux initiatives atomiques et

prevu plusieurs ameliorations:

On renonce pendant dix ans au retraitement
des elements combustibles uses, avec possibility

pour l'Assemblee federale de prolonger cet-

te periode de dix annees supplementaires.

A l'avenir, les exploitants des centrales

nucleates seront davantage mis ä contribution

pour financer les coüts de desaffectation des

centrales et de gestion des dechets.

Les exploitants des centrales nucleates de-

vront soumettre au Conseil fedbral un pro- -

gramme de gestion des dechets radioactifs.

L'origine du courant doit etre declaree.

Et Ton facilitera l'injection dans le reseau du

courant produit ä partir d'energies renouve-
lables.

technologies energetiques et de sources

d'energie renouvelabl.es.

Un non aux initiatives n'equivaut done pas ä un

rejet des energies renouvelables. II confirme au

contraire la politique energetique de la Suisse

qui repose sur celles-ci et sur l'utilisation ration-
nelle de l'energie.

Dimanche soir, le conseiller federal Moritz

Leuenberger a apporte un soutien clair au

programme SuisseEnergie en affirmant que ce dernier

ne devrait pas etre sacrifie sur l'autel des

allegements budgetaires. Si le financement fait
neanmoins defaut, Moritz Leuenberger propose

d'edicter des prescriptions concernant la

politique energetique ou de recourir ä une rede-

vance liee.

Le Conseil federal, le DETEC et l'OFEN ont sou-

ligne la difficulty ä sortir rapidement du

nucleaire.-En effet, la mauvaise conjoncture ac-

tuelle, la crainte d'une diminution des rentes

ou une perte d'emploi pourraient inciter

quelques votants ä refuser ce genre d'expe-
riences coüteuses. Heureusement, nous dispo-

sons de plus de temps pour trouver les sources

d'energie idoines pour l'avenir. Mais nous n'at-
teindrons ce but qu'en creant une nouvelle

alliance, au sein de laquelle nous collaborerons

etroitement avec l'economie, la science,

Industrie electrique et d'autres milieux.

La loi sur l'energie nucleaire a ete approuvee

par le Parlement le 21 mars 2003. Le lance-

ment d'un referendum contre eile serait inutile.

En cas de referendum, une votation populaire
aurait lieu en 2004. Si le referendum etait refuse,

la loi entrerait en vigueur probablement au <s>v-@
debut de 2005. ^^13 I

Coupon <^ig>
Et I'Office federal de l'energie (OFEN)

Abonnement gratuit ä energie extra
COmmente ainsi le double non aux ini- Pour avoir des nouvelles tous les deux mois de l'OFEN et du

tiatives atomiques' programme SuisseEnergie, on peut s'abonner ä energie extra

Par un double non, le peuple et les cantons ont °NUU der deS supplres'
conforte le Parlement et le Conseil federal dans

leur position: dans la mesure oü elles restent Nombreji^xemgiaires^

süres, les centrales nucleaires continueront de Nom:

fonctionner.
Adresse;

Ce resultat atteste une forme de confiance vis- NP/Lieu:

ä-vis des autorites de surveillance (DSN) tout en

les obligeant ä prendre leurs responsabilites: en
Coupon de commande ä envoyer ou a faxer ä:

decidant de la duree d'exploitation des cen- ofen
trales nucleaires, elles mettront au premier plan 5ection information

r r Case postale 3003 Berne, fax 031 323 25 10
les cnteres de secunte. ou par e-mail: office@bfe.admin.ch

Bureaux de l'OFEN: Worblentalstrasse 32, 3063 Ittigen

Meme sans date limite de la duree d'exploita- • r ...„r Eine deutschsprachige Ausgabe von energie extra ist erhältlich
tion, les centrales nucleaires devront tot OU beim Bundesamt für Energie 3003 Bern,

tard etre mises hors service. Nous aurons des Fa* 031 323 25 10-

lors besoin, ä une vaste echelle, de nouvelles
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